
PEUT - ON PARLER D’UN NOUVEL ORDRE INTERNATIONAL DANS LES ANNEES 1920 ?


La principale difficulté réside dans la définition de l’expression « nouvel ordre international ». 	
Nouvel ordre international : cette expression désigne l’ensemble des règles, institutions et rapports de force qui organise les relations entre États, après une rupture majeure, en l’occurence, la Première Guerre mondiale. Effectivement, celle-ci a totalement bouleversé la géopolitique internationale. L’orde mondial européo-centré, dominé par le jeu compliqué et dangereux d’une poignée d’Etats, Royaume-Uni, empire d’Allemagne, empire Russie, France, a été balayé. Les empires autoritaires se sont effondrés, la puissance étasunienne s’est affirmée et le « soleil » du communisme s’est désormais levé à l’Est. Au lendemain du conflit, les puissances vainqueurs de la guerre tentent de reconstruire un nouvel ordre international capable d’assurer la paix. Les Etats-Unis du président W. Wilson jouent un rôle déterminant dans cette tâche en promouvant la SDN.
Au vu des réactions face à la crise de 1929 et du déclenchement de la WWII, on peut se demander si ce nouvel ordre international est réellement advenu. Les années 1920 ont-elles constitué une rupture dans l’ordre international, ou ne sont-elles qu’une période de transition instable, entre l’héritage du XIXe siècle et les crises des années 1930 ?


I - Les années 20 voient l’émergence d’un ordre international nouveau à bien des égards

A. La rupture de 1918 et la refonte des rapports de force
Fin de l’Europe dominante : L’Europe, affaiblie par la guerre, perd son hégémonie au profit des États-Unis (montée en puissance économique et diplomatique) et du Japon (expansion en Asie + membre permanent du Conseil de la SDN).
Traité de Versailles (1919) : Redessine la carte de l’Europe (démantèlement des empires centraux, création de nouveaux États) et impose un nouvel équilibre des puissances, fondé sur la défaite de l’Allemagne.
Rôle d’arbitre des Etats-Unis qui ont apporté une aide décisive aux Alliés et dont le président, W. Wilson, fournit les principes de rédaction des traités de paix avec ses 14 Points.
—> parmi ces 14 Points, la SDN, qui, en dépit de ses insuffisances, va permettre l’installation progressive d’un relatif esprit de coopération. Ceci permet à ce nouvel ordre mondial de connaître quelques succès notables

B. Un ordre international sous l’égide de la Société des Nations, grande innovation institutionnelle, qui parvient à relancer une coopération économique, financière et diplomatique
	Création de la SDN (1919) : Première organisation internationale permanente, visant à garantir la paix par la diplomatie et le droit. Symbole d’un multilatéralisme naissant.
	Mécanismes de sécurité collective : Arbitrage des conflits, sanctions économiques, mandats coloniaux (ex : mandat français sur la Syrie).
	Conférences de Gênes (1922) pour remettre sur pied un système monétaire international.
Plans Dawes (1924) et Young (1929): Régulation des réparations allemandes pour stabiliser l’Europe.
Conférence de Washington (1921-1922): traités des 4, 5 et 9 Puissances qui limitent les armements navals et garantissent un statu quo dans le Pacifique et en Asie orientale.
Traité de Locarno (1925) et pacte Briand-Kellog (1928) : Tentatives de normalisation des relations diplomatiques entre anciens belligérants et renoncement à la guerre comme moyen de règlement des conflits.
—> pourtant, cet ordre international est loin d’être unanimement célébré.


II - Cet ordre international est cependant fragile et contesté

A. Un ordre inachevé et contesté
	Absence des États-Unis : Refus du Sénat américain de ratifier le traité de Versailles et d’adhérer à la SDN, affaiblissant sa légitimité.
	Montée des nationalismes : L’Allemagne (humiliée par Versailles), l’Italie (fascisme), le Japon (militarisme) contestent l’ordre libéral et multilatéral.

B. Les faiblesses de la SDN
	Manque de moyens coercitifs : Incapacité à empêcher l’invasion de la Mandchourie par le Japon (1931).
	Dépendance aux grandes puissances : La SDN est instrumentalisée par les vainqueurs de 1918 (France, Royaume-Uni).
—> Malgré ces fragilités qui expliquent l’échec final de cette tentative, les années 1920 posent les bases d’un ordre international qui influencera durablement le XXe siècle.

III - Avec le recul du temps, l’ambition de construire un nouvel ordre international est un échec relatif durant les années 20 mais constituent plutôt un laboratoire pour l’après-1945

L’échec relatif d’un ordre international pas si nouveau qu’espéré !
Une paix négociée entre vainqueurs: les négociations s’ouvrent dans un état d’esprit tout autre que celui proposé par le président Wilson. La conférence de la paix qui s’ouvre en janvier 1919 est une énorme machine diplomatique dont les vaincus et la Russie soviétique sont exclus.
Instrumentalisation de la SDN par le même groupe de puissances qu’avant-guerre:  la conséquence de l’absence des Etats-Unis est que la SDN demeure dominée par les mêmes puissances qu’avant-guerre, à l’exception du Japon, seule puissance nouvelle parmi les membres permanents du Conseil.
La persistance des logiques impérialistes: extension des empires coloniaux européens: les mandats de la SDN masquent une continuation de la domination européenne (ex : mandats britanniques sur la Palestine, l’Irak, le Cameroun occidental… et mandats français sur la Syrie, le Liban, le Cameroun oriental). Extension de la présence japonaise en Chine : le Japon récupère la concession allemande dans la péninsule du Shandong (territoire de l’empire de Chine), provoquant de grandes manifestations nationalistes en Chine qui dénoncent cette injustice.

—> en définitive, la Seconde Guerre mondiale agit comme un révélateur : l’incapacité à  la prévenir signe l'échec d’un ordre fondé sur la bonne volonté des États. Mais l’expérience n’est pas perdu pour autant…

Un laboratoire pour l’après-1945
	Précurseur de l’ONU : la SDN inspire la création de l’Organisation des Nations unies en 1945.
	Diplomatie multilatérale : Les conférences des années 1920 préfigurent les sommets internationaux du XXe siècle.
Les tentatives d’unité européenne: en 1929, à la tribune de la SDN, A. Briand propose l’« organisation d’un régime d’union fédérale européenne ». Cette proposition, sans doute prématurée et qui survient quelques semaines avant le krach d’octobre 1929 trouvera sa concrétisation après la guerre avec les débuts de la construction européenne.



—> Une décennie de transition plus que de rupture
	Entre deux guerres : Les années 1920 sont davantage une période de reconstruction instable qu’un véritable "nouvel ordre".
	Héritage contrasté : Si les innovations institutionnelles sont réelles, leur application reste limitée par les rapports de force traditionnels.

